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Loi Hamon :       Conformément à l'article 123 de la 'Loi de consommation' repris dans l'article L441-6 al.9 du code
de commerce, nous appliquons désormais un délai de règlement maximum de 45 jours net à compter de l'émission de la
facture pour le paiement des factures périodiques (au sens du 3 du I de l'article 289 du code général des impôts).

Règlement à
FIDUCIAL BUREAUTIQUE

38 rue Sergent M. Berthet - CS 20414
69338 LYON CEDEX 09

Tél. : 04 72 20 76 31
Fax : 04 72 20 75 55

FIDUCIAL BUREAUTIQUE
SAS au capital de 20.000.000 €
R.C.S. Nanterre B 955 510 029
Siège Social : 92925 La Défense Cedex/APE : 524 R
N5 Identification TVA : FR 67 955 510 029F I D U C I A L

O f f i c e s o l u t i o n s

Livré à

N2 ClientDate

Doit

Conditions particulières de règlement :

Date d'échéance :

A votre service

Prix NetDésignation Quantité Prix Unit. Taux: R. Montant HT: Article
Unit.

BASE H.T.
BASE H.T.
BASE H.T.

TVA%

TVA%

TVA%

Conditions générales : Délai de paiement 30 j date de facture. Aucun escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : intérêts à un taux
égal à 3 fois le taux d'intérêt légal. Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €
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1 – Préambule
Fiducial Bureautique commercialise par les présentes CGVC ses Produits et son Mobilier auprès de ses Clients dans le cadre 
de leur activité professionnelle, à l’exclusion de toute revente, sauf accord préalable de Fiducial Bureautique. Il est entendu 
entre les parties que Fiducial Bureautique dans le cadre de son organisation commerciale omnicanale fait une distinction des 
prix de ses Produits et de son Mobilier entre les Clients et les Clients Internet. Cette distinction est établie au travers des 

-

poser toutes les questions qui lui semblaient utiles et Fiducial Bureautique lui a exposé les conditions et modalités de vente 

Mobilier et leurs conditions et modalités de révision. En conséquence, le Client déclare avoir eu connaissance de toutes les 
informations déterminantes lui permettant de retenir Fiducial Bureautique comme son fournisseur de Produits et de Mobilier.
Fiducial Bureautique et le Client ont expressément convenu que la passation d’une Commande à Fiducial Bureautique emporte 
automatiquement et de plein droit adhésion entière et sans réserve du Client aux CGVC, lesquelles prévalent sur toutes 
dispositions contenues dans tous autres documents (prospectus, catalogues, etc.) émanant de Fiducial Bureautique, qui n’ont 

aux CGVC sera inopposable à Fiducial Bureautique, sauf acceptation écrite par cette dernière. Toute tolérance de Fiducial 
Bureautique au regard de l’exécution par le Client de l’une quelconque des dispositions des CGVC ne pourra être considérée 
comme une renonciation à ses droits pour l’avenir, les dispositions des CGVC restant pleinement en vigueur.

-
tique, le papier, les produits alimentaires, les produits services généraux, le mobilier de bureau, commercialisés par Fiducial  

 
catalogue en cours d’année. Il est expressément mentionné que les offres listées ci-après sont exclues des présentes CGVC, faisant 

- L’offre imprimerie dont les CGVC sont consultables sur le site

- Les offres relatives à la reprise des déchets du Client dans le cadre des activités de Fiducial Bureautique, consultables sur  

 
 Fiducial Bureautique, qui fera l’objet d’une commande par le Client,

 
 par Fiducial Bureautique conformément aux dispositions des CGVC,

 

 • la mise à disposition d’un commercial dispensant des conseils personnalisés en fonction des besoins du client ; 
 • la mise à disposition d’un assistant commercial de proximité, contact privilégié, traitant de tous les aspects relatifs aux  
  commandes ;
 • la mise à disposition d’un chauffeur livreur ayant une parfaite connaissance des habitudes de livraison du client ; 
 • l’accès à une offre hors catalogue ;

 
 

 et personnalisé.
 
 
 

A M C D
La passation d’une Commande n’engagera Fiducial Bureautique qu’après acceptation par elle de la Commande concernée par 
voie d’enregistrement de cette dernière, sans réserve, dans le carnet de commandes de Fiducial Bureautique. 

d’un montant supérieur à 4.000 euros H.T, ne sera valablement passée qu’adossée au règlement d’un acompte de 30 % du 

Fiducial Bureautique. Fiducial Bureautique ne pourra être tenue pour responsable des erreurs dans les informations relatives 

l’accord préalable écrit de Fiducial Bureautique. Fiducial Bureautique honore toute Commande dans la limite des stocks 

des présentes, la Commande est conservée chez Fiducial Bureautique jusqu’à réapprovisionnement. En cas d’impossibilité, 
 

Commande et par Client. Pour toute Commande hors norme, en fonction du gabarit, de la quantité ou du poids du produit à 

R
Les délais de livraison de toute Commande sont donnés à titre indicatif. En aucun cas leur dépassement ne pourra donner 

T

- les livraisons des Produits sont effectuées « Franco rendu au lieu qui sera désigné par le Client » ;
 
 

 risques de perte ou de dommage que pourront courir les Produits ou le Mobilier (et toute obligation ou responsabilité de  
 Fiducial Bureautique en la matière cessera), (i) en ce qui concerne les Produits, dès leur remise au premier transporteur  

 
 désigné par Fiducial Bureautique ».

R R

-

stipulations de la Commande doit être, à peine de déchéance, mentionnée de manière claire, précise et complète sur le bon 

tenue vis-à-vis du Client qu’aux seules obligations de remplacement visées ci-dessus, à l’exclusion de toute autre obligation 

suivant la date de signature du bon de livraison. Tout retour de Produit doit faire l’objet d’un accord préalable écrit entre le 
Client et Fiducial Bureautique. Tout Produit retourné sans cet accord serait tenu à la disposition du Client et ne donnerait 
pas lieu à l’établissement d’un avoir. Les frais et risques du retour des Produits sont à la charge du Client, sauf erreur de la 

accessoires et documents, pochettes scellées, consommables non déballés et non utilisés. Le mobilier de bureau du catalogue 
général de Fiducial Bureautique, le Mobilier, les Produits personnalisés (tampons, imprimerie, etc.), les Produits périssables, les 
Produits millésimés (agendas, calendriers, etc.), le champagne, la vaisselle et les produits hors catalogue ne sont ni repris ni 
échangés sauf erreur de la part de Fiducial Bureautique.

L

contractuelle du fabricant dans la limite des garanties accordées par le fabricant dudit Produit ou Mobilier. 

catalogue de Fiducial Bureautique. Fiducial Bureautique ne pourra être tenue pour responsable d’une quelconque défaillance du 

garantie contractuelle de son fabricant, cette dernière ne s’appliquera que dans le cas d’une utilisation normale du Mobilier 
conforme à la notice d’utilisation fournie par le fabricant du Mobilier.

C

Pour toute Commande de Produits inférieure ou égale à 50 € H.T., une participation forfaitaire au frais de transport d’un 
montant de 8,80 € H.T. sera facturée au Client.

Pour toute Commande de Mobilier inférieure ou égale à 350 € H.T., une participation forfaitaire aux frais de transport et de 
montage d’un montant de 59 €
Client que les livraisons sur le lieu indiqué par le Client lors de sa Commande de Mobilier ne pourront être effectuées par 
Fiducial Bureautique que dans des conditions normales de livraison. C’est-à-dire notamment un accès, un stationnement et un 
déchargement possible sur le lieu de livraison indiqué par le Client. Les livraisons seront effectuées au rez-de-chaussée du lieu 
indiqué par le Client dans sa Commande, ou aux étages supérieurs, sous réserve qu’ils soient accessibles par ascenseur ou 

par le Client au moment de sa Commande auprès de Fiducial Bureautique, Fiducial Bureautique sera en capacité de réaliser 
ces livraisons, cependant des frais supplémentaires seront facturés au Client. En outre, la livraison du Mobilier ne sera possible 

et travaux terminés. Dans le cas contraire, des frais supplémentaires seront facturés au Client.
Il est entendu par le Client qu’en cas de report de la date de livraison de sa part, Fiducial Bureautique sera en droit de facturer 
au Client des frais de stockage des Mobiliers dont le montant s’élève à 8€ 3

 Pour toute Commande de Produits inférieure ou égale à 50 € H.T., une participation forfaitaire aux frais de transport d’un  
€ H.T. sera facturée au Client.

 Les Commandes de Mobilier feront l’objet d’un devis préalable à la Commande du Client. Dès lors que le devis est validé  
 par le Client, les frais de port sont réputés acceptés.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE CATÉGORIELLES
er

Fiducial Bureautique adresse au Client des factures dématérialisées, sauf demande contraire de ce dernier.

escompte n’est appliqué pour paiement anticipé. 

prélèvement de la somme facturée sur le compte bancaire correspondant aux références transmises par le Client dans le cadre 

vigueur au moment de la réalisation du fait générateur, est ajoutée au prix Hors Taxes de la Commande sur la facture. Tout 

taxes légalement applicables au jour de la facturation.
Toute livraison hors France Métropolitaine se fait sur devis préalable de Fiducial Bureautique.

R
En cas de défaut ou de retard de paiement, Fiducial Bureautique peut suspendre toutes les Commandes en cours, sans 
préjudice de toutes autres voies et moyens d’action à sa disposition en regard d’un tel défaut ou retard. Toute somme non 
payée à l’échéance prévue donnera lieu, automatiquement, de plein droit et sans mise en demeure préalable, au paiement 
d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de quarante euros. Lorsque les frais dépassent le montant 

outre, tout retard donnera lieu au paiement d’intérêts de retard calculés sur la base d’un taux égal à trois fois le taux de l’intérêt 
légal. Ces intérêts de retard courront du jour suivant la date d’échéance de la facture jusqu’au paiement effectif de celle-ci. 
Par ailleurs, toute somme non payée à l’échéance prévue entraînera, automatiquement et de plein droit, exigibilité, à titre de 

de paiement sera résiliée de plein droit, si bon semble à Fiducial Bureautique, qui pourra demander la restitution des Produits 

Dans tous les cas qui précèdent, les sommes qui seraient dues par le Client à Fiducial Bureautique pour d’autres livraisons 
ou pour toute autre cause deviendront immédiatement exigibles. Le Client devra rembourser l’ensemble des frais occasionnés 

Il est rappelé que les présentes CGVC n’impliquent pas que l’une des Parties procèdent pour le compte de l’autre à un 
traitement de données personnelles (ci-après les « Données Personnelles »). Toutefois, à compter de la signature des 
présents CGVC, chacune des Parties peut être amenée à recevoir ou avoir accès à des données à caractère personnel 
telles que les noms et prénoms, l’adresse, le numéro de téléphone, l’adresse email de ses interlocuteurs habituels dans 
le cadre de la gestion de la relation commerciale et qui sont protégées par la réglementation relative à la protection des 

-
 

ensemble la «Réglementation».
Dans le cadre des présents CGVC, chaque Partie est informée que les informations recueillies par l’autre Partie pourront faire 

- gestion du compte client ;
- exécuter les prestations et les obligations contractuelles conformément au Contrat ;
- gérer la relation commerciale entre Fiducial Bureautique et le Client ;
- mener les opérations relatives au suivi de la relation avec le Client ;
- proposer des services, passer des commandes, gérer les livraisons ;
- prospection commerciale ;

 
 dernières puissent réaliser de la prospection commerciale auprès du Client et des personnes physiques concernées  
- réaliser des analyses et des statistiques commerciales et marketing, et développer des outils de pilotage, de mesure et  
 de reporting ;
- suggérer dans un cadre marketing des offres complémentaires ou promotionnelles basées sur des comportements  
 antérieurs ou toute autre information utile ;
- envoyer des catalogues ;

- gérer les litiges éventuels.
Les Données Personnelles ne sont en aucun cas vendues à un tiers et sont destinées aux services internes de chaque Partie, 

Les Données Personnelles sont conservées par chaque Partie pendant la durée du Contrat augmentée des délais de prescrip-
tion légale. Elles ne feront en principe l’objet d’aucun transfert en dehors du territoire de l’Union Européenne. Toutefois à titre 
exceptionnel, certaines données peuvent être transférées vers un pays tiers ou une organisation internationale, lorsque cela est 
nécessaire à l’exécution de la Commande. Dans un tel cas, les Parties prennent les dispositions nécessaires pour garantir un 
niveau de protection adéquat et en conformité avec la Réglementation.
Conformément à la Réglementation, les personnes physiques concernées par le traitement de leurs Données Personnelles ont 

-
cessaires à l’exécution de la Commande, à la limitation du traitement et, si applicable, de portabilité de leurs données vers 
un tiers le cas échéant. 
Ces droits s’exercent (en joignant une copie d’un titre d’identité signé) pour Fiducial Bureautique par courrier postal à l’adresse 

Il est ici précisé que chaque Partie reste propriétaire et responsable des bases de données contenant les Données  
Personnelles qu’elle a collectées.

-

11 – 
La responsabilité de Fiducial Bureautique ne pourra être mise en œuvre si la non-exécution ou le retard dans l’exécution de l’une 
de ses obligations décrites dans les présentes résulte directement ou indirectement d’un cas de Force Majeure. 
La Force Majeure s’entend de tout événement imprévisible et irrésistible tant dans sa survenance (inévitable) que dans ses 

est temporaire, l’exécution de l’obligation est suspendue lorsque le cas de Force Majeure n’excède pas un mois. Lorsque le cas 
de Force Majeure dure plus d’un mois le Client et Fiducial Bureautique se rencontreront pour déterminer ensemble les mesures 

lettre recommandée avec accusé de réception avec effet immédiat à compter de la réception de ladite lettre. En cas de Force 
Majeure, le Client ne pourra prétendre à aucun dédommagement.
12 – R

la santé, à consommer avec modération. La consommation d’alcool durant la grossesse peut occasionner des troubles causés 
par l’alcoolisme fœtal.
14 – C

commerciale avec l’autre partie. Chacune des Parties fait en sorte que son personnel ne les communique pas à toute personne 
ou société tierce sans l’autorisation écrite de l’autre partie. La présente clause demeure en vigueur pendant une durée de cinq (5) 

Fiducial Bureautique, en qualité de producteur ou de distributeur au sens du Code de l’environnement, se conforme à la régle-
mentation en vigueur en matière de collecte et de traitement des déchets. Le montant de l’éco-contribution ou de toute autre 
taxe est calculé conformément à la réglementation concernée en vigueur. Le Client est invité à prendre contact avec Fiducial Bu-
reautique pour connaître les modalités de collecte et traitement de ses déchets lorsque ces derniers sont soumis aux obligations 

Produit vendu au Client sont ou seront enregistrés dans les délais requis, par elle-même ou par un de ses fournisseurs situés en 
amont de la chaîne d’approvisionnement, en tenant compte des utilisations qui lui auront été communiquées.

Mobilier au Client est subordonné au paiement intégral de leur prix et de ses accessoires. 

frais du Client, et ce quarante-huit (48) heures après l’envoi d’une mise en demeure d’avoir à s’exécuter, contenant mention 
de l’intention d’user de la présente clause, et restée sans effet. 

sera considérée comme levée. 
Le Client s’engage à porter la présente clause de réserve de propriété a la connaissance de toutes personnes auxquelles il 
sera utile ou nécessaire de le faire pour préserver son plein effet et les intérêts de Fiducial Bureautique. Le Client s’engage, 

- Retards » ci-dessus.

du possible de conserver le but visé par l’article d’origine. Tous les autres articles des CGVC conservent leur force et leur portée.

-
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